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nlpotentlnlres tics cinq cours. ont clt~chu•t; c111e le 
,,of leur augusto maltre lo~ u ,·uit aulorisüs à donner 
une adhéslon pleine et entière à tous les articles 
des base, dostinee, à établir la a,iparalion de la Bel •. 
gi<1s,e ,J· avtJo la Jloll!indo, bases résul tant des pro 
tocoles de la conférence de Londres on da le du 20 
et du 27 janvier i 83!, 

Les plénipoteutialree <les cinq cours, on se féli 
cltant de recevoir cotte ccmuiunicatlon de la part 
de S. A[. le roi dos Pays-Bas, ont résolu de Ji\ con 
signer au présent protocole (a), 

ESTERHAZY. 
TAt.LEYRlND. 

P4tHERSTON. 

J?ALCK. H. VAN ZtiiLEN VAN 
NYEVELT. 

,,~ESSENDERG. 

IlULOW. 

LIF.VEN. MATUSZRWIC. 

APPENDICE AU N° 178, 

Envoi du protocole d&f 18 fdvrit1T '1381. 

Lettre du 18fé,·rier 1831, adressée pat· lord Pt\LMERSTON 
aux plénipotentiaires des Pays-Bas. 

ln transmittlng to your Excelleneles the eaelosed 
copy of a protocol signed in the conferenee held at 
this ofûce to-day, 1 am requested by the conference 
to explaln to you, that the art. 5 of the Baies 
destinée, à établit· la aépa1·ation de la Bcl{lique 
d' avea la llollando, a pplies only to rivers whose 
navigable course traverses the territortcsboth of Hol 
land and Belgium, and separates those countries (b). 

1 have the honour , etc. 
PA.LMERSTON. 

E.xposé du sy,teme suivi pŒr la con(é-rence de Londres. 

PROTOCOLE N° 19, 

De la conférence tenue au Foreign Office 
le t 9 révrler 1831 (e). 

Paéssxrs : 

Le, plt!nipotenliairea d'Autriche, de France, de la 
G·rande-Bretagne,, da Prusse et d6 llu,sie. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de 

(a) Paper« relative lo llio a!fairt o/'Belgium, A. 1re par 
tie, page 44. 

(h) Ibidem. 

Franco, de la Grando-Jla-rtagnc, de Prusse rt de 
Russie, s'otant asse1111Jléü, ont porté toute leur auen 
tlon sur les interprétations diverses données au 
protocole de la conférence do Londres en date 
du 20 décembre f 830, et aux principaux actes dont 
il a été suivi. Les délibérations des plénipoten 
tiaires les ont conduits à reconnaitre unanlmement 
qu'ils doivent à la position des cinq cours, comme 
à la cause do la paix générale, qui est leur 
propre cause et celle de la civilisation européenne, 
de rappeler ici le grand principe de droit. public, 
dont les actes de la conférenee de Londres n'ont 
fait qu'offrir une application salutaire et constante. 

D'après ce principe d'un ordre supérieur , les 
traités ne perdent pas leur puissance t quels que 
soient les changements qui interviennent dans l'or 
ganisation intérieure des peuples. Pour juger de 
l'application que les cinq cours ont faite de ce même 
principe, pour apprécier les déterminations qu'elles 
ont prises relativement à la Belgique, il suffit de se 
reporter à l'époque de l'année i8i4. 
A cette époque, les provinces belges étaient occu 

pées militairement par l'Autriche, la Grande-Bre 
tagne, la Prusse et la Russie; et les droits quo cos 
puissances exerçaient sur elles furent complétés 
par la renonciation de la France à la possession de 
ces mêmes provinces. Mais la renonciation de la 
France n'eut pas lieu au profit des puissances 
occupantes; elle tint à une pensée d'un ordre plus 
élevé. Les puissances et la France elle-même, éga 
lement désintéressées alors comme aujourd'hui dans 
leurs vues sur l~ Belgique, en gardèrent la dispo 
sition, et non la souveraineté, dans la seule inten 
tion de faire concourir les provinces belges à l'éta 
hlissement d'un juste équilibre en Europe, et au 
maintien de la paix. générale, Ce fut cette intention 
qui présida à leurs stipulations ultérieures; ce fut 
elle qui unit la Belgique à la Hollande; cc fut elle 
qui porta les puissances à assurer dès lors aux 
Belges le double bienfait d'institutions libres, et 
d'un commerce fécond pour eux en richesse et en 

· développement d'industrie. 
L'union de la Belgique avec la Hollande se brisa. 

Des communications officielles ne tardèrent pas à 
convaincre les cinq cours que los moyens primiti 
vement destinés à la muintenir ne pourraient plus 
ni la rétablir pour le moment , ni la conserver p.1r 
la suite; et que désormuis , au lieu do confondre 
les affections et le bonheur de deux peuples, elle 
ne mettrait en présence que les passions et les 
haines, çlie ne ferait jnHJir de leur choc que la 

(c) Ce protocole, publié par un journal français, le Temps. 
n'a jamais été envoyé ou gouvernement belge, 



PIÎ·'.CF.~ ,H'STfFlf.ATIYf.S, ;," 11ft. EXPOSJ'~ nu f;\'STi•:~m 

µ111•1'1'!' aver tous 1,1•!; d1;saslrct1, Il 11'ap1mrt1•11ni1 p:ii,, cl'al11\r1•1· h• s~i,,11'-1111• w~1111ral dnns lequel il en Ire, 
aux p11il">,;n11,•t•,; ''" j111,wr d<'s c·aust•~ 11ui venulent cl1• 'I"" ks drn11gc•m1•11ti; survenus dans la condition 
rompre l1•s lil'ns 1111't'll1•s uvnir-nt f111•1111ls, Mais, d'un 1;:tnt allt'Ït'n ne l'autoriseut il se croire 1lt•lh• ile 
quand c•lll's rnyai1•11t ri'!'! li1111s rompus, il leur ses 1•11ga~1•11wnts anll•ri1.•m·s. - Maxime de tous les 
appartc•nait tl'allt•i111lr1• ,•n<'on! l'ohjc•l 1p1'cl11•i,, :-•,;_ 1)('11pll's ,·i,·ilb-H•s; - maxime qui se raunche au 
lai,•111 111·11pos11 1111 l1•s fo1·m:1111. Il leur appartenait pri11<•ipl' Jlll1IIH' d'après l<•qtH•I les lttals survivent à 
tl'a"'sur1•r, ù la ra,·(•111· «111 ,·ombinai:.;ons nnuvcllcs , leurs gou\'Pl'11emcnts, et les obligations imprcscrip 
c•plle lra111111illit1• ,h· l'E11rop11 dont I'union d,• la tihles des traites :t ceux qui les eontrnetent: - 
ll1•l~iq1w avec la Hollande avait consthué une <les maxime, euün , qu'on n'oublierait pas sans faire 
hases. Les puissanres y étaient impérieusement rétrograder la civilisation, dont la morale et l,1 foi 
appolécs. Elles avaieut lt• droit, et les évtlncnll'nts publique sont heureusement el les premières con 
l1·11 r imposaient le devoir, d'empêcher 1111e les pro- séquences et les premières garanties. 
vinccs belges, dt•vt>lllH's indépenduntcs , ne por- Le protocole du --20 décembre fut l'expression de 
tassent aueinte à la séeurité génfralc rt :'t l'équi- ces vérités: il statua : 1< <JUC la eonférenee s'oecu 
lihre européen. >> perait de discuter et de concerter les nouveaux 
l'11 tPI devoir rendait inutile tout concours » arra11gPme11ls les plus propres à combiner l'indé 

étrnnger. Pour agir enscmhle, les puissances n'a- » peudanre future de la B,~lgi,pac avec les stipula 
vuieut qu'à consulter leurs traités, qu'à mesurer » lions tics traités, avec les intérêts et la sécurité 
l'étendue des dangers que leur inaction 011 lem ,1 des autres Üat.s, et avec la conservation de l'équi 
d1'•sa<·c·ord aurait fait naitre. Les dt1111:11'Cl1es des » libre européen. » 
ci1111 cours, ù l'effet d'amener la cessation de la Les puissances venaient d'indiquer ainsi le but 
lune entre la Hollande cl la Belgique, et leur ferme auquel elles devaient marcher. Elles y marchèrent, 
résolution de mettre fin ù toute mesure qui, de fortes de la pureté de lems intentions el de leur 
part ou d'autre, aurait eu un caractère hostile, impartialité. Tandis que, d'un côté, pal' leur pro 
furent les premières conséquences de l'identité de tocole du i 8 janvier (b), clics repoussaient des pré 
leurs opinions sur la vnlcur et les principes des tentions qui seront toujours inadmissibles, de 
transactions solennelles qui les lient. l'autre elles pesaient avec le soin le plus scru- 

L'effusion du :-.:mg s'arrêta : la Hollande, la Bel- puleux toutes les opinions qui étaient mutuellement 
gique , et 1111\uu.~ les États voisins , leur sont égale- émises, tous les titres qui étaient réciproquement 
ment redevables de re bienfait. invoqués. De cette discussion approfondie des di 

La seconde applieation des mêmes principes eut verses communications faites par les plénipoten- 
lieu dans le protoeole du 20 décembre t 8:ïO (a). tiaires de S. M. le roi des Pays-Bas et par les 

A l'exposé des motifs qui déterminaient les cinq commissaires belges, résulta le protocole définitif 
rours , eel ucte associa la réserve des devoirs dont du 20 jauvier 1831 (c). 
la Bclgi11uc resterait diargéc envers l'Europe , tout Il dait à prévoir que la première ardeur d'une 
en voyant s'ar-complir ses vœux de séparation et indépendance naissante tendrait à franchir les 
d'indépendnnce. justes bornes des traités et des obligations qui en 

Chaque nation a ses droits partirulicrs ; mais tlt'·l'h·e11t. Les cinq cours ne pouvaient néanmoins 
l'Europe aussi a son droit; c'est l'ordre social qui admettre en îavcur des Belges le droit. <le faire <les 
le lui a donné. conquêtes sur la Hollande ni sur d'autres États. 

Les traités qui r<-gisscnt l'Europe, la Belgique ;\lais obligées de résoudre <les questions de terri 
devenue inrlépendaute les trouvait faits et m tuire essentiellement en rapport avec leurs propres 
vigueur ; clic devait doue les respecter et no pou- 1 conventions et leurs propres intérêts, les cinq 
vait pas les enfreindre. En les respectant, elle se ! 1'011rs ne eonsacrèrent, à l'égard de la Belgique, 
rnnciliait avec l'intérêt et le repos de la grande que les maximes dont elles s'étaient fait à elles 
communauté des ttals européens; en les enfrei- mèmes une loi rigoureuse. Assurément elles ne sor 
gnant , elle eût amené la confusion et la guerre. laient ni des bornes <le la justice et <le l'équité, ni 
Les puissances seules pouvaient prévenir ce mal- des règles d'une saine politiquo , lorsqu'en adop 
heur, et puisqu'elles le pouvaient, elles le devaient; tant impartialement les Hm iles qui séparaient la 
elles devaient faire prévuloir la salutaire maxime, Belgique de la Hollande avec leur réunion, elles ne 
que les événements qui font naître eu Europe un refusaient aux Belges que le pouvoir d'envahir : te 
État nouveau ne lui donnent pus plus le droit pouvoir, elles l'ont rejeté, parce qu'elles le consi- 

(a) Voir N° 141. 
(b)Voir N° 154. 

(c) Voit' N° 155. 



dèrent comme subvcrslf de la paix et de l'ordre provinces, t•IIPs y ont compris la prineinauté de 
social. Li(~f.'~C, 'fUÎ n'en faisait point partie autrefois, 

f .es puissances avaient encore :l délilu'rcr sur 
1 

l)u reste, tout ce •111t! ta Belgique pouvait dési- 
tl 'au 1 rcs 'I ur-st î uns 11 u i se rattacha h•n t :'l leu rs trait t ~s, i rcr, elle 1 'a obu-uu : st: para lion d 'avec la Il olln n d ,. , 
el qui IH' pouvaient par conséquent l\trf' soumises ù . iudépcudnuce, sürcu' cxtéricurc , garanti,~ dP son· 
des dc~cision~ nouvelles, sans leurs concours direct. : territoire et de sa neutrulité , libre navigation des 

D'a1)J·(•s le protorole du 20 décembre , les instrur- j fleuves ,111i lui servent de débouchés, et paisible 
tions et les pleins pouvoirs demandés pour IPS <·01n- , [ouissance de ses libertés nationules. 
missaires belµPs qui seraient envoyés à J .• ondres, Tels sont les arrangements auxquels la protesta 
devaient embrasser tous les objets de la nc~go('iation. lion dont il s'agit oppose le dessein, puhliquement 
CPpcntlant. ces cnnnnissaircs a1·1·ivt'•1·rnt sans auto- avoue, de ne respecter ni les pussessions , ni les 
rilt~ suffisante, ('t, sur plusieurs points importants, droits lhi.s ~:lats limitrophes. 
sans Informations: et les circonstances n'admet- Les plénipotenriaires des cinq rour8, ronsidt~- 
talent point de retard. rant <111c de pareilles YUPS sont des vues de con- 
fies puissances, par le protocole du 27 janvier (a), quéte , incompatibles avec le~ traités existants, 

ne firent néanmoins, d'une part, qu'énumérer les avec la paix de l'Europe, et par conséquent avec la 
charges inhérentcs , soit au territoire belge, soit au neutralité et l'indépendance de la Bclgique , dé 
territoire hollandais, et se bornèrent à proposer, de «lurent : 
l'aut re, des arrangements fondés sur une réci pro- 1 ° (Ju,il demeure entendu, comme il ra t'lé (li,s 
rilé de concessions, sur les movens de conserver i, l'origine, que les arrangements arrêtés par le pro- . . 

la Belgique les marchés qui ont le plus con tribué à tocole du 20 janvier ·18~ 1 son l des arrangements 
sa richesse, et sur la notoriété même des budgets fondnmentanx Pt irrévocables. 
publics d.u , oyaume tics Pays-Bas. 2,l Que I'indépeudune« de la llPlgiqnc ne sera 

Dans ces arrangements, la médiation des puis- reconnue par les cinq puissances qu .. aux conditions 
sauces sera toujours requise ~ car, sans elle, ni les et dans les limites qui résultent desdits ~lrrangc 
J):trl ies intéressées ne parviendmient à s'entendre, ments du 20 janvier 18:.il A 
ni les stipulations auxquelles les cinq cours ont 3° Que le principe de la neutralité cl ,1e l'inviu 
pris, en f8f.{ et 1815, une part immédiate ne pour- lahilit<; du territoire belge, dans les limites ,·i 
raient se modifier. dessus mentionnées, reste en vigueur, el obligatoire 
L'adhésion de S. l\f. le roi des Pays-Bas aux pro- pour les cinq puissances. 

tocoles du 20 et du 27 janvier 183t (b), a répondu .1° Qur les cinq 1n1 issanres , fitlt,.les :, leurs engn 
aux soins de la conférence de Londres. I .. r nouveau gerncnts, se rcconnnisscnt le plein droit de ,1,~,·la1·t't' 
mode d'existence de la Belgique et sa neutralité que le souverain de la llelgiquP doi t repoudre par 
reçurent ainsi une sanction dont ils ne pouvaient sa position personnelle an principe d'existence de 
se passer. Il ne restait plus ù la conférence que la Belgique mème , satisfaire à la s,irclt~ des autres 
d'arrêter ses résolutions relatives à la protestation États, accepter sans aucuue rostriction , connue 
faite en Belgique (c), contre le premier de ces pro- l'avait fait S. I\t. le roi des Pays-Bns , pour Jt• 
toroles ~ d'autant plus lmportant qu'il est fonda- protocole du 2 i juillet 181 .i,, tous les arrnngcmcnts 
mental. fondamentaux renfermés daus le protocole du ~() 
Cette protestation invoque d'abord un droit de janvier ·1831, et être ù méme d'en assurer aux 

postliminie qui u'appartieru qu'aux Élats indépen- IJel~(•s la paisible jouissance. 
liants, et qui ne ~aurait par conséquent appartenir :i0 Que, ces premières conditions remplics , les 
à la Belgique , puisqu'elle n'a jamais étl~ comptée eitH( puissances continueront tre1nplo\'t'r leurs soins 
au nombre de ces État~. Celte même protestution et Jeurs hons ofllces pour amener r~ .. uloption rt;ti 
mentionne en outre des cessions faites à une puis- proquc et la mise :1 exécution des autres arrange 
sauce tierce, et non à la Belgique, qui ne les a pas ments nécessités par la séparation de la Belgique 
obtenues, et qui ne peut s'en prévaloir. d'avec la Hollande. 
La nullité de semblables prétentions est {~vi- t,0 Que les cinq puissances reconnaissent Ir droit 

dente, Loin de porter atteinte au territoire des an- en vertu duquel les autres États prcndrniont tPlles 
tiennes provinces belges, les puissances n'ont fait mesures qu'ils jugeraient nécessaires pour faire 
que déclarer et maintenir l'intégrité des f~tats qui respecter ou pour rétablir leur autorité lt~gi tinte dans 
l'avoisinent. Loin de resserrer les limites de ces tous les pays à eux appartenants , sur lesquels la 

(a) Voir iio 169. 
(b) Voir ).'\o 178. 

(c) Voir N° 157. 
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protc1:1l11tion meutlonnée pins haut élève des pré 
t1•111io11i;, o\ 1111i sont sttués hors du territolre belge 
d◄1dnré neutre. 

1° Quo S. M. le l'Oi des Pays-n11s oy:ml :111- 
lu\ré saus reatrletion , par le protocole du t 8 fù 
vrier 18;-jt, aux arrangements l'olntifs :'1 la sépara 
i ion de la lh'lti;i11 ue d'avec la Hollande, Lou te entre 
prise des autorités belges sur le territoire que le 
urotocolo du iO janvier n déclaré hollandais, serait 
euvisagée comme un rcnouvcllcmont de lo lutte à 
laquelle les cinq puissances ont résolu de mettre un 
terme (a). 

EsTEtulAZY, 

Î ALLEYnAND, 

PAUIEIISTO!'(, 

BuLOw. 

LIE\'E~. 

N° 180. 

'WESSENllERG, 

l\lA TtSZEWIC. 

()f,srr1'rtfiom ch, gou1.•erncment franrais ~uf le pro 
torulc de la conférrnce de Londres du ! 9 ftf 
vrier f 831. 

Pl\OTOCOLF. N• ~O, 

De la conférence tenue au Fo1·cing Office le 17 
mars 1831. 

PntsENTS : 

l.es plénipotentiairea d' Aut rùh«, do France, d(I la 
Grando-Btetagne, de Pnuse et de RiuBie. 

Les plénipotentiaires des cinq cours se sont 
réunis pour prendre en considération la communi 
cation qui a été faite ~i la conférence par le pléni 
potentiaire de France, et. qui se trouve ci-jointe, 
suh litt A. 

Les plénipotentiaires des cours d'Autriche, de la 
Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, ont rru 
devoir faire à cette communication la réponse éga 
lement jointe au présent protocole, sub litt. B. {b). 

ESTERIIAZY, 

ÎU.LE\llAND, 
PALMERSTON, 

Bu.ow, 
LIEVEN, 

w ESSENDEno. 

(a) Papers relative ta th» affail', of Belgium, A, 1re par 
tie, page 41>, 

(b) Mdme recueït, paac 48, 

OUSEHYA110NS DE LA FHA:\CE 

ANNEXE A, AU N" 180. 

Obaeruations rl11, go1werncment {1'a11rais sto· Ir 111·0- 

toeole do la conférer,cc ,ie Lontlres d« 10 f tf 
vricr 1831. 

Dépêche adressée par M. le comte SF.BASTr.t.111 à M. le 
prince DE TA1.1.E\'RAI'ID, el communiquée à la con 
férence de Londres par 1~ plèntpoteutialre de 
France. 

Mo:-.stEun L',nmASS.\DEUn, 

Le roi m'a ordonné de vous adresser, sur le pro 
tocole du 19 février (c), des explications qu'il vous 
charge de communiquer officiellement à la confé 
rence de Londres. Il ne saurait admettre ce proto 
cole sans repousser certaines conséquences qui 
pourraient être déduites des principes qu'il ren 
ferme. Le roi a l'intention et Je désir sincère de 
conserver l'accord si heureusement établi entre les 
cinq cours, de faciliter la conclusion de la paix 
entre la Belgique et la Hollande, et d'affermir l'équi 
libre de l'Europe. Il croit en avoir donné des 
preuves incontestables, et il pense que les explica 
tions actuelles, loin d'entraver la marche de la 
conférence vers ces résultats désirables, pourront l'y 
conduire d'une manière plus sûre et plus prompte. 

Le gouvernement français ne se propose point de 
discuter les principes de droit public et du droit des 
gens, qui sont exposés dans le protocole du t9 fé 
vrier. Au nombre de ces principes, il eu est qui 
ont obtenu le juste assentiment <les nations civili 
sées, sur lesquels repose l'ordre régulier et paci 
fique de l'Europe, et que la France se plait à recon 
naître dans toute leur étendue. l\lais il en est d'au 
tres qui sont susceptibles d'être contestés, et dont 
il serait trop facile d'abuser. Sans entrer dons une 
controverse inutile au but qu'il veut atteindre, le 
gouvernement français se borne à protester contre 
tout principe qui consacrerait un droit d'interven 
tion armée dans les affaires intérieures des diffé 
rents États de l'Europe. 
En limitant son adhésion au protocole du 20 jan 

vier , le gouvernement français n'a point méconnu 
l'esprit d'équité avec lequel la conférence a fixé les 
limites <le la Belgique et de la Hollande. Il a admis 
comme juste la règle d'après laquelle a été distri 
bué entre ces deux États le territoire du royaume 

(c) Voir No H9, 


